


Qu’est-ce que le Cédez-le-passage cycliste au feu ? 
Un nouveau dispositif a fait son apparition dans le Code de 
la route  :  le « Cédez-le-passage cycliste au feu ». Il permet 
de faciliter et encourager un peu plus la pratique du vélo. 
Il est matérialisé par un panneau, accroché au mat du feu 
tricolore :

Rappel du Code de la route
Le franchissement du feu rouge n’est permis 
qu’aux feux équipés d’un panneau. En l’absence 
de panneau, le cycliste doit s’arrêter au feu rouge.

A  Ce panneau autorise
les cyclistes à franchir

le feu rouge 
pour tourner à droite 

en cédant le passage
aux autres usagers

B  Dans certains cas,
les cyclistes peuvent

être autorisés à franchir
le feu rouge 

pour continuer tout droit
en cédant le passage

aux autres usagers

 Cédez-le-passage
pour les cyclistes au feu rouge

1 PIÉTONS :
Quand le feu piéton est vert, je peux 
traverser. Je reste prioritaire vis-à-vis 
des cyclistes.

Attention aux piétons

qui traversent

et aux voitures qui 
viennent 

de la gauche !

2 VÉLOS :
CARREFOUR EN “ + ”
À l’approche du panneau, je ralentis.
Je cède le passage aux piétons et aux 
véhicules avant de tourner à droite. 

CARREFOUR EN “ T ”
À l’approche du panneau, je ralentis.
Je cède le passage aux piétons et aux 
véhicules avant de continuer tout droit.

3 AUTOMOBILISTES* :
Le feu est vert, j’avance.

*voiture, camionnette, camion, bus, 
moto, cyclomoteur et scooter.

Circuler en toute sécurité

1

2

1
3

3

Carrefour en “ + ” :
autorisation de tourner à droite

Carrefour en “ T ” :
autorisation d’aller tout droit

2

Circuler malin 
et plus responsable

À l’approche du panneau, je ralentis.À l’approche du panneau, je ralentis.
Je cède le passage aux piétons et aux 
véhicules avant de continuer tout droit.

et plus responsable

En évitant des arrêts répétés,
la circulation du cycliste
en ville est facilitée,
son trajet devient 
plus fl uide et plus rapide.

Véhicules et 2 roues motorisés : la nouvelle signalisation ne vous concerne pas.
Restez à l’arrêt au feu rouge.

Carrefour en “ + ” :
autorisation de tourner à droite

Carrefour en “ T ” :
autorisation d’aller tout droitA B
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